SAINT-TITE

AVIS PUBLIC
DEMANDE DE DEROGATION MINEURE

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée greffiere qu'a une
séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le 7 septembre 2022 a 19h00, a la
Salle du conseil de I’Hoétel de ville, 540, rue Notre-Dame, Saint-Tite, le conseil
municipal statuera sur la demande de dérogation mineure suivante :

Immeuble visé : 601, chemin Bédard | zone 33-Va-Ad(am) | lots 4 525 330-4 525 579
Nature de la demande:

La demande vise a autoriser, de facon temporaire :

La construction d’un batiment complémentaire ayant une hauteur de 4,88
meétres au lieu de 4,27 meétres, étant la hauteur du batiment principal, soit une
dérogation de 0,61 metre.

Le tout en vertu du réglement de zonage 347-2014 et de ses amendements.

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement
a cette demande.

Donné a Saint-Tite, ce 17 aotit 2022.
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Me Julie Marchand,
Greffiére



